
AVIS DE CONCOURS 
Les CENTRES de GESTION de LOT-ET-GARONNE et de GIRONDE 

ORGANISENT au titre de l’année 2011,  

LES CONCOURS EXTERNE, INTERNE, 3ème CONCOURS 

d’accès au cadre d’emplois  

D’AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL (Catégorie C) 
 

Pour pouvoir faire acte de candidature, les candidats doivent : 
� Remplir les conditions générales d’accès à la Fonction Publique Territoriale et  

� pour le concours externe sur titres avec épreuves (ouvert pour 20% au moins des postes à pourvoir) : Etre titulaire de deux titres ou diplômes 
sanctionnant une formation technique et professionnelle, homologués au moins au niveau V. 

Sont toutefois dispensés de conditions de diplôme : 
- les mères et pères d’au moins 3 enfants qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement. 
- les sportifs de haut niveau, sous réserve de figurer sur une liste publiée l’année du concours par arrêté du ministre de la Jeunesse et des Sports. 
- les possesseurs d’une équivalence de diplôme (REP : reconnaissance de l’expérience professionnelle). 

� pour le concours interne sur épreuves (pour 60 % au plus des postes à pourvoir) : Etre fonctionnaires et agent publics ainsi qu’aux agents en fonction dans 
une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours, de trois années au moins de 
services publics effectifs dans un emploi technique du niveau de la catégorie C, compte non tenu des périodes de stages ou de formation dans une école ou 
un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 

� pour le 3ème concours sur épreuves (ouvert pour 20 % au plus des postes à pourvoir) : Pouvoir justifier de l’exercice, pendant une durée de 4 ans au moins, 
d’une ou de plusieurs activités professionnelles, ou d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’une 
ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d’une association. 

Ces activités doivent correspondre à l’encadrement d’équipes techniques, à la direction ou la réalisation de travaux nécessitant une compétence 
professionnelle technique étendue. La durée de ces activités ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient la 
qualité de fonctionnaire. 

 

Postes ouverts aux concours 
Spécialités 

Ext. Int. 3° C. 

Demandes des dossiers d’inscription au CDG 
organisateur 

(en fonction des spécialités) 

Dates des épreuves écrites 
d’admissibilité 

Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

18 43 10 

Mécanique, électromécanique, 
électronique, électrotechnique 

2 5 1 

Restauration 8 18 4 

Techniques de la 
communication et des activités 
artistiques 

2 5 1 

C.D.G. de LOT-ET-GARONNE 
53 rue de Cartou 

47901 AGEN cedex 9 
���� www.cdg47.fr 

Environnement, hygiène 5 11 3 

Espaces naturels, espaces verts 6 15 4 

Logistique et sécurité 3 7 2 

C.D.G. de la GIRONDE 
Immeuble Emeraude - Rue du Cardinal Richaud 

33049 BORDEAUX cedex 
���� www.cdg33.fr 

19 janvier 2011 
 dans chaque département 

organisateur 

Attention : La demande de dossier doit s’effectuer auprès du C.D.G. organisateur de la spécialité 

Retrait des dossiers d’inscription, sur place ou sur Internet auprès des CDG 33 et 47 : 

du 13 juillet 2010 au 8 septembre 2010 

 ou aux horaires d’ouverture des différents Centres de Gestion 

Pour le CDG 33 qui fixe une date limite de retrait des dossiers par voie postale, télécopie ou courriel distincte de la date 
limite de retrait au siège du CDG 33, la date est fixée au 1er septembre 2010 (cachet de la Poste faisant foi) 

 

Date limite de dépôt des dossiers des CDG 33 et 47 : le 16 septembre 2010 minuit  (cachet de la poste faisant foi) 

ou aux horaires d’ouverture des différents Centres de Gestion 

Les demandes de dossiers faites par courrier {préciser le type de concours (interne, externe, 3ème concours)} devront être accompagnées d’une enveloppe 
de format 23 x 32.5 affranchie au tarif en vigueur et libellée aux nom et adresse du candidat. 


